
 

 

   
 

FORMULAIRE D’EXCLUSION 
Trudelle v. Ticketmaster Canada LP, et al., SCM no. 500-06-001215-231 

 

 
Je ne veux pas participer à l’action collective intitulée Trudelle c. Ticketmaster Canada LP et al., 
dossier no 500-06-001215-231 de la Cour supérieure du Québec (district de Montréal), qui 
concerne la vente de l’assurance « Protection billets d’admission » via le site internet et les 
applications mobiles de Ticketmaster. 

Je comprends que si je remplis et remets le présent formulaire : 
 

1) Je ne profiterai pas des avantages prévus aux termes de l’Entente de Règlement 
négociée dans l’action susmentionnée, et je ne recevrai pas l’indemnité qui sera versée 
aux membres du groupe visé par le règlement, et je n’aurais pas le droit de s’objecter au 
Règlement; 
  

2) Je remettrai toute somme ou compensation que je pourrais recevoir par inadvertance, 
erreur ou accidentellement du Fonds du Règlement;  
 

3) Si je veux présenter une demande relative à la vente de l’assurance « Protection billets 
d’admission » via le site internet ou les applications mobiles de Ticketmaster, je devrai 
présenter ma demande individuellement et à mes propres frais. 

 
Nom: _____________________________________________________________ 
 
Adresse: ___________________________________________________________ 
 
Téléphone: __________________________ Courriel actuel: ______________________ 
 
Courriel lié à votre compte Ticketmaster: ____________________________ 
 
Date de signature: ____ / ____ / _________  ___________________________________ 
         dd     mm      aaaa  Signature 
 
Le présent document doit être remis au greffier de la Cour supérieure du Québec au plus tard le 
4 mars 2024 à l’adresse suivante:  
 

Greffe de la Cour supérieure du Québec 
Palais de Justice de Montréal 
1 rue Notre-Dame Street Est, salle 1.120 
Montréal, Québec H2Y 1B5 

 
Les demandes reçues après le 4 mars 2024 ne sont pas acceptées et vous serez lié(e) par 
les conditions de l’Entente de Règlement, y compris la disposition relative à la quittance. 
 
Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le site internet du Règlement au: 

https://ReglementAssuranceEvenementQC.com/. 
 
ou communiquer avec les Avocats du Groupe aux coordonnées suivantes: 

https://reglementassuranceevenementqc.com/
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Joey Zukran 
LPC Avocat Inc. 
276, rue Saint-Jacques, bureau 801 
Montréal (Québec) H2Y 1N3 
Courriel : jzukran@lpclex.com 

  

 

 


